




 

 

 

 

                                                                                                                      

CONVENTION SUR LE 

 FINANCEMENT DE L’EXTENSION DES LOCAUX 

 

Entre 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques, représenté par son 

Président, Nicolas PATRIARCHE, habilité par délibération du Conseil d’Administration en date du 28 

novembre 2024, ci-après désigné le CDG ou le Centre de Gestion ou le Centre 

Et 

L’Agence Publique de Gestion Locale, représentée par son Président, Pascal MORA, habilité par 

délibération du Comité Syndical en date du 6 décembre 2024 ci-après désignée l’APGL ou l’Agence 

Il a été exposé et convenu ce qui suit 

EXPOSE 

Dans le cadre d’un bail emphytéotique conclu avec le Département des Pyrénées-Atlantiques, le Centre 

de Gestion a construit la Maison des Communes, bâtiment qui abrite les services du Centre, de 

l’Agence, de l’Association Départementale des Maires et du Comité d’Action Sociale du Personnel 

territorial. 

Ces quatre entités sont en charge, chacune sur son pan de compétences, d’assister les collectivités 

territoriales du département, leurs élus et leurs fonctionnaires. Les besoins du territoire ont conduit à 

des recrutements au sein de ces structures, nécessitant la construction de bureaux supplémentaires 

pour les services du Centre et de l’Agence. 

A l’occasion de la troisième extension de la Maison des Communes, les parties ont souhaité se 

rencontrer pour intégrer l’ensemble des dispositions précédentes ainsi que les conséquences des 

locaux supplémentaires dans des conventions revues. 

C’est l’objet de la présente convention. 

CONVENTION 

Article 1.   

Dans le cadre de la troisième extension de la Maison des Communes, réceptionnée en 2023, 1 513.66 

m² de locaux ont été conçus et réparties entre le Centre et l’Agence de la manière suivante : 



- 537.07 m² dédiés exclusivement au Centre ; 

- 841.63 m² affectés exclusivement à l’Agence ; 

- 134.96 m² mutualisés. 

Les décomptes généraux établissent le montant total des travaux et autres prestations associées 

nécessaires à l’opération à 3 388 049.22 € T.T.C. après déduction d’une attribution du Fonds de 

Compensation de la TVA. 

Article 2. :  

Le montant de la participation de l’Agence à l’extension de la Maison des Communes s’élève à 2 049 

769.78 €. 

La participation de l’Agence fait l’objet de versements échelonnés de la manière suivante :  

- 249 836.00 € d’apport en nature au titre de l’ingénierie afférente à l’opération ; 

- 747 000.00 € d’acompte à verser fin 2024 ; 

- 15 annuités de 70 195.00 € correspondant au solde, dont les versements interviendront aux 1er 

juillet de chaque année et pour la première fois le 1er juillet 2025, étant précisé que l’Agence 

pourra augmenter la quotité ou la périodicité du versement des annuités. 

Est joint à la présente convention le tableau récapitulant l’ensemble de ces éléments. 

 

Fait à PAU, le………………… 

Le Centre de Gestion,                                                                L’Agence Publique de Gestion Locale, 

Le Président                                                                                                                  Le Président 

 

 

 

Nicolas PATRIARCHE        Pascal MORA 

       Maire de Lons          Maire de Gelos 

 

 

 

 

 

 



 


